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La prévention et le contrôle des infections (PCI) reposent sur une organisation impliquant différents professionnels pour mettre en œuvre la stratégie définie au niveau d’un établissement. Le correspondant en hygiène est une personne ressource importante dans les EMS. Il a un lien privilégié avec l’équipe PCI (EOH/EMH/Ressource interne) lorsqu’elle existe, dont il assure le relai au sein du service/secteur dans lequel il exerce. En l’absence, le correspondant peut être accompagné par le CPias de sa région. 


1. [bookmark: _Toc152247525][bookmark: _Toc152322282]Objet
Définition du rôle et des missions du correspondant en hygiène.

2. [bookmark: _Toc151048142][bookmark: _Toc152247526][bookmark: _Toc152322283]Domaine d’application – Personnel concerné
· Le directeur, le directeur des soins
· Le médecin coordonnateur
· Le(s) cadre(s), responsable(s) de service ou infirmier(s) coordonnateur(s) (IDEC)
· Les professionnels, quel que soit leur métier, intéressés par la mission puis désignés, dans le respect de leurs compétences métier.

3. Profil et périmètre du mandat de correspondant en hygiène
· Le correspondant est un professionnel volontaire, motivé, il montre une appétence pour la prévention/maîtrise des risques infectieux.
· Il exerce sous la responsabilité hiérarchique du directeur, du cadre de santé /chef de service, de l’IDEC selon l’organisation en place au sein de la structure.
· Il est désigné pour la mission pour une durée définie. Il est reconnu dans ses missions selon la fiche de poste adaptée à la structure.
· Sa mission est connue des autres professionnels de la structure, sans modifier son rapport hiérarchique à l’équipe dans lequel il/elle évolue.
· Il dispose d’un temps reconnu quant à l’exercice de sa mission avec des modalités idéalement définies au sein de la structure.

4. Rôle du correspondant en hygiène
· Participer aux réunions/journées/rencontres organisées par l’EOH/EMH/Ressource interne/CPias
· Accompagner les bonnes pratiques par :
· La participation à la rédaction/mise à jour/diffusion des protocoles. Il sait guider les professionnels vers les ressources documentaires de la structure ou du [REPIA base-documentaire]
· L’accompagnement des collègues pour permettre la compréhension des recommandations.
· Contribuer à la circulation des informations ascendantes et descendantes avec l’équipe PCI, l’encadrement et tous les professionnels de terrain.
· Participer à l’organisation/recueil/restitution de résultats de surveillance/enquête/évaluation le cas échéant.
· Participer au signalement interne.

5. Savoirs de base à acquérir
Les ressources en PCI (EOH, EMH, CPias de rattachement, …) présentent/sensibilisent/forment le correspondant en hygiène sur les éléments suivants :





	Présentation
	Formation/Sensibilisation
 pour acquérir/renforcer

	· De l’organisation de lutte contre les infections
	· Les précautions standard et complémentaires

	· Du rôle et les missions du correspondant
	· Le dispositif de signalement des infections

	· Des modalités de fonctionnement et de communication au sein du réseau des correspondants
	· Formation en PCI liée au champ d'activité et/ou de compétence du correspondant
· Approche circuits déchets/linge/alimentation & eau (prévention du risque légionelle…)




6. Pour en savoir plus
· Circulaire interministérielle N°DGCS/DGS/2012/11 8 du 15 mars 2012 relative à la mise en œuvre du programme national de prévention des infections dans le secteur médico-social 2011/2013.
· Circulaire N°DHOS/E2/DGS/RI/2009/272 du 26 août 2009 relative à la mise en œuvre du programme national de prévention des infections nosocomiales 2009/2013 rappelle l’intérêt de désigner des correspondants médical et paramédical pour consolider les EOH.
· Ministère de la Santé. Stratégie nationale 2022-2025 de lutte contre les infections et l’antibiorésistance.
[bookmark: _GoBack]La stratégie rappelle l’importance de la coopération au sein des établissements entre l’EOH 
et les correspondants en hygiène.
Les correspondants en hygiène assurent le relai dans chaque service/secteur de l’action de 
l’équipe opérationnelle en hygiène (EOH) en établissement de santé et des équipes mobiles 
d’hygiène (EMH) dans les établissements médico-sociaux.
L’ensemble des correspondants en hygiène d’un établissement font partie d’un réseau animé 
par l’EOH/EMH.
· CPias BFC. Correspondant pour la prévention et la maîtrise du risque infectieux : engager, guider & soutenir. Mars 2024 [lien]
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